
PRÉFÈCTURE DE LA DORDOGNE
Service de la coordination des politiques publiques et de l’appui territorial : 

Bureau de l’environnement

CONSULTATION DU PUBLIC PAR VOIE
ÉLECTRONIQUE

du mercredi 1er avril 2026 à 9 h au mercredi 1er juillet 2026 à 17 h au titre de l’article L.181-
10-1 du Code de l’environnement

Demande d’autorisation environnementale pour le renouvellement et l’extension de 
l’exploitation d’une carrière de roche massive et de ses installations annexes sur la commune 
de Sarlat-la-Canéda, présentée par la SAS GARRIGOU T.P. CARRIÈRES.

Réunion publique d’ouverture de la consultation

Salle Pierre Denoix, site du Colombier à Sarlat-la-Canéda, le lundi 13 avril 2026,

Compte-rendu de la réunion
Durée de la réunion : 1h05 – de 18h10 à 19h15,

Participants (7 personnes au total) :

• M. Philippe CASTAGNÉ, commissaire enquêteur titulaire désigné, 
• M. Patrice GARRIGOU, président de la SAS GARRIGOU T.P. CARRIÈRES 

(pétitionnaire) 
• Mme Julia GARRIGOU, directrice générale
• M. Benoit LACURTE, directeur technique
• Mme Sarah BERTAUX, chargée d'études, bureau d’études SHE Environnement 
• Public : Un couple de riverains habitant à environ 500 m de la carrière 



Déroulé de la réunion

• Accueil du public et introduction : Présentation des intervenants et rappel des missions du 
commissaire enquêteur. 

• Présentation du projet par le pétitionnaire : Historique de la société, présentation de 
l’activité actuelle et exposé des prévisions d'activité figurant au dossier de demande 
d'autorisation. 

• Questions/Réponses : Échanges entre le public présent et les représentants de la société. 
• Conclusion : Clôture de la séance par le commissaire enquêteur. 

Thèmes du débat

➢  Nuisances liées à l’exploitation actuelle Le public présent a fait part de ses observations 
concernant les nuisances subies actuellement :

• Impact visuel de l'exploitation. 
• Nuisances sonores. 
• Vibrations et impacts liés aux tirs de mine. 

➢  Inquiétudes sur la poursuite de l'activité Les riverains ont exprimé leur inquiétude quant à la 
prolongation et l'extension de la carrière, craignant la persistance ou l'aggravation de ces mêmes 
nuisances à l'avenir.

➢  Réponses du pétitionnaire Les intervenants de la société GARRIGOU ont apporté des 
éléments de réponse techniques et organisationnels sur ces différents points afin de rassurer les 
riverains sur la maîtrise des impacts environnementaux et de voisinage.

Conclusion et modalités de participation

Le commissaire enquêteur a conclu la réunion à 19h15. Il a vivement engagé le public à consigner 
ses observations et propositions selon les modalités suivantes, :

• Sur le registre dématérialisé : https://www.registre-dematerialise.fr/7182/ 
• Lors de ses permanences en mairie de Sarlat-la-Canéda : le mercredi 6 mai 2026 (9h-

12h) et le vendredi 12 juin 2026 (14h-17h). 
• Par correspondance : adressée à la Préfecture de la Dordogne à l'attention du commissaire 

enquêteur. 

Une réunion de clôture est d'ores et déjà prévue le jeudi 18 juin 2026 à 18h dans cette même 
salle.
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